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1. Introduction 

Le Collège André-Grasset a procédé à la révision de sa politique institutionnelle 
d’évaluation des apprentissages (PIEA) à la suite de son autoévaluation de l’application de 
la PIEA. Plusieurs sections ont été actualisées de façon à mieux refléter les pratiques 
actuelles du Collège en ce qui a trait à l’évaluation des apprentissages et afin de mieux 
distinguer les éléments s’appliquant à la formation ordinaire de ceux s’appliquant à la 
formation continue. La politique révisée a été adoptée par le conseil d’administration le 8 
juin 2010. 
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2. Évaluation de la politique révisée 

Lors de sa réunion du 15 février 2011, la Commission d’évaluation de l’enseignement 
collégial a examiné la PIEA révisée du Collège André-Grasset. Cette évaluation a porté sur 
l’ensemble de la politique avec une attention particulière aux passages modifiés. Elle a été 
réalisée conformément au cadre de référence de l’évaluation des PIEA publié en janvier 
19941. 

2.1 Les finalités et les objectifs 

D’entrée de jeu, la PIEA présente l’énoncé de mission ainsi que le projet éducatif du 
Collège qui accorde une attention particulière à la réussite des étudiants. Ensuite, le 
premier chapitre expose clairement les finalités et les objectifs de la politique. Des valeurs, 
des principes et des orientations constituent les finalités. La PIEA a pour objectifs de : 
rendre public et officiel le cadre général de l’évaluation des apprentissages; porter à la 
connaissance de l'étudiant les intentions claires et manifestes du Collège quant à 
l'évaluation des apprentissages; assurer la cohésion et la concertation entre tous les 
éducateurs; présenter les modalités d'une évaluation fiable et fidèle; garantir à l'étudiant le 
droit à une évaluation équitable; préciser les règles en vigueur en ce qui concerne 
l'évaluation de la maîtrise de la langue; établir les responsabilités de chacune des instances 
impliquées. Les objectifs sont cohérents avec les finalités et sont formulés de façon à ce 
qu’on puisse en vérifier l’atteinte. 

2.2 Les règles d’évaluation des apprentissages 

De façon générale, les règles d’évaluation des apprentissages sont clairement formulées et 
la PIEA contient les éléments nécessaires en vue d’assurer l’équité et l’équivalence des 
évaluations. 

Le contenu du plan de cours prescrit par la politique comprend tous les éléments prévus 
par le Règlement sur le régime des études collégiales (REEC) et des précisions clairement 
formulées. Par le biais de celui-ci, les objectifs faisant l’objet d’évaluation ainsi que la 
pondération des diverses activités d’évaluation d’un cours sont communiqués aux 
étudiants. Les seuils de réussite sont établis en fonction des standards ministériels. 
L’évaluation sommative est adaptée à l’approche par objectifs et standards et la politique 
contient des dispositions à cet effet. La Commission constate que la pondération minimale 

                                                 
1 COMMISSION D’ÉVALUATION DE L’ENSEIGNEMENT COLLÉGIAL. L’évaluation des politiques 

institutionnelles d’évaluation des apprentissages. Cadre de référence, janvier 1994, 20 pages. 
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de l’épreuve finale d’un cours, en deuxième année à la formation ordinaire, est maintenant 
de 40 points de la note totale, à moins d’une autorisation particulière de la Direction des 
études. Advenant une telle autorisation, l’élève doit obtenir la note de passage à 
l’évaluation finale pour réussir le cours. Toutefois, elle remarque qu’à la formation 
continue, la pondération minimale de l’évaluation finale est de 30 % et qu’aucune mesure 
n’assure qu’elle est prépondérante pour la réussite du cours. La Commission suggère donc 
au Collège de s’assurer que l’évaluation finale de cours à la formation continue a une 
pondération suffisante. 

Par ailleurs, l’article 9.6 sur l’évaluation de la participation indique qu’il est possible 
d’évaluer la participation des étudiants en s’appuyant sur des critères d’évaluation clairs, 
mesurables et nettement définis à l’intérieur du plan de cours.  

2.3 L’épreuve synthèse de programme 

La PIEA présente une définition de l’épreuve synthèse qui respecte les dispositions du REEC 
et qui atteste l’intégration des apprentissages réalisés dans l’ensemble du programme. Les 
modalités d’inscription et de reprise en cas d’échec sont prévues et clairement formulées. 

2.4 La dispense, l’équivalence et la substitution 

La politique présente les modalités d’application de la dispense, de la substitution et de 
l’équivalence de cours. De façon générale, elles sont formulées clairement et telles que 
décrites, sont équitables pour l’étudiant.  

2.5 La procédure de sanction des études 

La procédure de sanction des études a été mise à jour. Elle comprend : la vérification de 
l’obtention du Diplôme d’études secondaires (ou d’une formation jugée équivalente) : la 
détermination des règles particulières d’admission aux programmes et d’inscription ou de 
réinscription aux cours; l’établissement de la liste des activités d’apprentissage prévues au 
programme de l’élève; l’octroi des unités qui s’y rattachent incluant l’octroi 
d’équivalences, de substitutions ou de dispenses; la réussite de l’épreuve synthèse, de 
l’épreuve uniforme de français et des autres épreuves pouvant être imposées par la ministre 
(s’il y a lieu). 
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2.6 Le partage des responsabilités 

La PIEA présente le partage des responsabilités entre l’étudiant, le professeur, le 
département, le comité de programme, la Commission des études, la Direction des études à 
la formation ordinaire, la direction de l’Institut à la formation continue, la direction 
générale et le conseil d’administration. Le partage est équilibré, pertinent et clairement 
présenté. 

2.7 Les modalités et critères d’évaluation et de révision de la politique 

La PIEA présente les modalités d’évaluation de l’application de la politique ainsi que les 
modalités de révision de la politique. Les critères, les étapes de réalisation et les 
responsables de l’autoévaluation sont prévus. Ces modalités sont claires et pertinentes. 



5 
 

3. Conclusion  

La Commission constate que la politique institutionnelle d’évaluation des apprentissages 
du Collège André-Grasset est satisfaisante. Elle formule une suggestion sur la pondération 
de l’épreuve finale à la formation continue. 
 

La Commission d’évaluation de l’enseignement collégial 

 

 

Michel Lauzière, président par intérim 
 
 
Recherche et analyse : Claudia Pilote, agente de recherche 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /SyntheticBoldness 1.00
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName (http://www.color.org)
  /PDFXTrapped /Unknown

  /Description <<
    /FRA <>
    /ENU (Use these settings to create PDF documents with higher image resolution for improved printing quality. The PDF documents can be opened with Acrobat and Reader 5.0 and later.)
    /JPN <FEFF3053306e8a2d5b9a306f30019ad889e350cf5ea6753b50cf3092542b308000200050004400460020658766f830924f5c62103059308b3068304d306b4f7f75283057307e30593002537052376642306e753b8cea3092670059279650306b4fdd306430533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103057305f00200050004400460020658766f8306f0020004100630072006f0062006100740020304a30883073002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d30678868793a3067304d307e30593002>
    /DEU <>
    /PTB <>
    /DAN <>
    /NLD <>
    /ESP <>
    /SUO <>
    /ITA <>
    /NOR <>
    /SVE <>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice




